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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Conventittn commerciale entre la France ,et l,~ Hongr,ie 
. 	 . 

ARRETE No 4:5.0 proo/ulgu,ant au Togo la loi du 3 
.. 	 m~i 1932, teruÜJnt à approuver l'avenant à la con

vention commerciale. ~ntre la Fraltce ~t la Hongrie; 
slg1té le 21 décembre 1929.. 

LE ÛOtNERNEUR DES COLONIj!s, 
'OFFICIER O)S LA LÉGION D'HO~NEO~ 

COMMISSAIRE DE. LA . RÉPUBLlQQE, 

Vu le décr~t du~23 -mars 1921 déterminant les attrïbutions ,; 
et les~ pouYo~rs du Cominl$sai~e de la R.~publique ~u Togoi . " 

. .' .. , " 
' ~ 

http:porta.nt
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ARRETE No 464 p;omul.guant au Togo 
20 avril. 1932 reizdant obligatoire l'in!djc'ati,ond!ciri--i , 

gille de certains produits é6angers., '; 

LE OOtlVERNEUR DES COLO)'lIE5, 
'OFflC1ER Of LA L~O)ON D'H'ONJ'.lEU-..R, .. 

. COMMISSAIRE DE :LA RÉPUBLIQUE, 

• 

VU le décret du 23 l11a... 1921 dé!ermin,mtïes' •.!Itril~tiiOI!'~: 
et les pouvoirs du -Com'miSsaire .de -la Répub~ique a't,t 

,Vu la loi du 20 avril 193.2, renuant obligat~jre l'indicatic;,.,~ 
d'origine d~ certains produi~ .ét~an~_ers;· ,". '. 

Vu- la' dépêche ministérielle,' n(l 784 du. 30 aVl;"iI'lIJ.1932;,' 

. ARREtE :-' 

ARTICl-E UNIQUE. Est promulgliée dàns 'le terri;, 
. toire' du Togo placé sous Je mandat de la frànce,'ia' 
loi du 20 avril 1932 -rendant obiigatoire l'indicatioIt: 
d'origine de certains produits étrangers. ., .. 

~.- . . . 

Lomé, le 20 sept~ml<re,·1932. 

R DE GUIS!:,.: 

------,-.---, ..: .. , 

LOl ;~tuiant obligatoire l'iizdication d'orlginede ce~-' 
tains produits étrl1ltgers. 

'. ',''-.~ " 

Le sénat et la chambre des députés ont âdopté, oc. 

Le Président de la République' promulgue, la loi' 
dont la teneur suit, ' " , 

- . , . ' - . ~ " 1

ARTICLE PREMIER. - Des décrets rendus en la,forme' 
de règlements d'administration pllf>lique, surIe, rapPort", 
du ministre du commerce et de l'industrie,. ou du mi~ ,,' 
nistre de l'agricùlture, après avis des mÎnistres intércs-:. 
sés, pou~ront déclarer obligatoire, pour ies p'roduits' '. 
étran.ge~s introduits en france qu'ils détermineroiit~. 
l'apposition de marqlles indiquant l'origine,· '. 

. "' . , 

ART, 2. '~ Les décrets visés à l'article 1 cr 

rendus, suivant le cas ajlrès avis du comité te<,hniqiie,,' 
de la propriété indl1strielfe ou du conseil. supérieur de:, 
'l'agriculture: . 

Ils fixeront, pour chaque produit.étrànger,.'lès con-, ~ 
djtions dans lesquelles la marque d'origine, en caràc-· 
tèTes latins, indélébiles et manifestement' apparelfhi~' 
devra être appôsée lors de l'importation ou' de la mÎ!le:,: , 
en vente, ainsi que toutes autrès modalités nêèessat~:r: 
res à l'applièation de la présente, loi. t ' '. ',', ':,' 

,ART, 'l.- Sont Prohibés à l'entrée et . exclus' 
lIentrepôt to,us produits étrangers :qui' ne sa:1:isfont' P~.: 
aux obligations imp~sées pâr la présente loi ,et .. 
cèlles dès décrets rendus pour son exécùtion. '.' ,. 

Les infractÎo,ns aux obligations. ci'de~suSvisées,~QPt: , 
sanctionnées par les pénalités prévues par les lOIS' ~e, ' 
douanes, ' '. '. ., 

". ~, : ..' 
,.,"', \,,

Vu -la _lof ~u 3 _mai -1932, .tendant à approuver l'a-v!!nant 
à la convention commerciale entre la France et la Hong,ri~l 
signé le 21 décembre 1929; 

Vu la dépêche ministérielle nO 893 du 20 mai 1932; 

ARRETE: 

Al(TlCLE UNIQUE. - Est promulguée dans le terri· 
toire du Togo 'plaèé sous' le mandat de la france, la 
loi du 3 m,li 1932, tendant à approuver l'avenant à· 

'la' convention commercialè entre,la franceet la Hon
grie signé le 21.décembre 1929. 

Lomé, le 8. septembre 1932, 

R. DE GUISE, 

LOI t~tuian.t à approuver l'avenant à la convention 
co-mmerclale entre !a France et fa Hongrie signé le 

'.21 décembre 1929, , ' 

Le sénat et la cbambre des députés ont adopté, 
, Le . Président de la République promulgue la loi 

dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE, -: Le Président de la Republique 
est autorisé à ratifier l'avenant du 21 décembre 1929 
à la co~vention commerciale entre 'la france et. la 
Hongrie, . 

Uite copie de cet acte et de ses anneXes demeurera 
annexée à la présente loi (1 J. ' . 

. La présentè loi, délibérée et adopjée' par le sén~t 
èt par la chambre dei députés sera exécutée comme 
,loi de l'Etat. . 

fait à Paris, le 3 mai 1932. 

PAUL DOUMER. 

Par le , Président de la 'République: 

Le président. du conseil, f 

ministre des allaires étrl1ltgères, 


André TARDIEU. 

Le' ministre des finances, 
·P.-E. fLANDIN. 

Le ,ministré des travaux publics 

et de la m~lll~ marchande, 


Charles GUERNIER. 

Le millistre du commerce,' 
et des, postes, télégraphes et télép/wnes 

Louis ROLLIN. 

Le millistre de l'f,lgricaltare, 

Dr.CHAU\iEAU. 

--... 
(1) - Le texte 'de cet.venant et de ses, annexes p'àr.ltr. 

avec le décret de promulgation., 

.. ' 
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. , 
""AR'f. 4.~ Est' également int.:l'dite, sous les peines 
---'pté\iues.-par les arliCles3 à 9 de .la loi du '11 juillet 

1906; i~ ,èirculatioh"ilà, vente,' lainise en vente, ou là 
~:,cdéte!1tiqn,'pour' un usage. commercial ,des prqduits 

" ,r ::-étr~ng~rs ~e' répondant' pas- aux obligations imposées 
. " :. 'pa"!': la' présente loi, 'et' à celles 'des'· décrets rendus 

."'po\;a- s(}n:~exécu"ti0h: 
, -" 

'AIi:r. 5. - !-a présente loi est applicable à l'Algérie, 
.. , 'et, sauf dérogation~ établies suivanf la, procédure pré
, 'vùepatl~ ,articles 5et ,6 cie la 'loi du 13 avril 1928 

,s,ur 'Ce, régime do~anier .colonial, aux colonies etaux 
, ,,: ~teri:itoirès 'afdcains placés s~us mandat français. 

'" :' Toutéfois, 1'apppsition de la marque "d'or-igine sera 
, ",,,,,pligll'foiJ:'è pour toûs les produits en provenance de 

. "::'" ","nos 'cblonies; qùi n'y auront été ni récoltés, ni fabri
. ", .. ,·qués; lorsque ces produits seront eux-mêmes soumis, 

":.à'·leur introduction dans la métropole,' à l'obligation 
"de ;èétt~ 'marque, d'origine. 
,La .présente loi, ,délibérée',et adoptée par le sénat 
'~t' pài·l~ chambre des 'députés, sera exécutée Comme 
}oide l'ctat. 

" Fait à Rà~bouÙlet,-le 20 avril 1932. 

;. , 	 PAUL DOUMER. 

",', ,,', 'Ir, Par le Président Ile la République,: 

L'l'ministre du commerce 
..' - \ . 
ët..des. poste~,tmgraphes et UUphonesj 

,.;.. . 
Louis ROLLIN.' 

Le. ministre de "t'agricult/ire,". . . . 
Dr. CHAUVEAU. 

• '1', Le' ministre des finances, 

P.-E. fItNDIN. 

..!" : ~1)é1ivranc~ de la qU_in_i_n_e ~réventive ,gratuite 

\ 'i Ü:' MINISTRE DES, COLO~IES 

'\~ " " d, Messieurs les Oouverneurs Oéné,:aux, 
OiJuvet~~u~s des Colonies, Commissaires de la 

République au Cameroun, et /lU Togo. 

:,l,a circulaire, ministériell~ du 4 octobr~, 1'924 (B. O. C. ' 
,1924 p: "1607) a~prescrit que les dfficiers, les fonc

<, ,:' \1.iqnriairt:s et leurs familles recevraient,. à titre gratuit, 
" ' Jes quanfités de quinine néc~ssaires à la pratique de 

:~'lj!,quininisatîon préventive ,dans tous les postes où' 
". :ellé a été retidue obligatoire pour les militaires. 
, .. i.: :,:- 'C,ette mesure prise à ime: époque où les soldes et 
'\: ';:'bzaitemerits: étaient très inférieurs 'à ce qu'ils sont 

:~jqurd'hùi, et ojIH importait de dévèlopper l'emplOi 
.c. iijréve,!1tif de la quinine, ne se justifie pl!lS:Elle en
,"traîÎje: pour hi. budget de l'Etal" et pourle~ budgets 
,,':idc;iui( d~~ . charges àppréciables, qùe les' difficultés 
. :,b\:Ù;!gétaireS" acltleliès commapdent de restreindre.' 

" ~,,-._. , . ~ .' . ' .' 

:.: :;J ?~:?: '.: .'
;"', 	 ~J.,: " 

, . - -, ..~ '.' , 

D'autre part, lerésuItat,reèherché a été 'plelnement' 
atteint, et . à f'heure actuelle, tous les "coloniaux, d~ 
tous les pays, . à pàrt quelques rares exceptionsinévi-. 
tables sont ,bien convaincus de l'Milité de la quinine; 
qui; si elIc ne met pas absolutnentà l'abri des at-' 
teiatesdu paludisme protège du moins 'contre 'ses ma- \ 
nifestations les plus graves . 
. Déjà, l'un des Gouvernements g~néraux intéres

sé, a demandé,' par mesure d'économie, de restrein

dre,' pour les fonctionnaires civils,. le droit à' ces dé

livrances gratuites. 


. J'ai décidé qu'à l'avenir le droit à la d!!livrànce de 
. la quif!.ine .préventivegratuite sera supprimé pour les, 

officiers et leurs familles, a.insi que pour les familles .. 
'de sous-officiers. ' 

:'; 

Je vous invite à étendre la même mesure aux fonc- ' 
tionnaires, et à leurs familles dans tous les caS eflvisa- -, 
gés par la circulaire, du, 5 octobre 1924. 

Il reste bien, entendu que la quininisatioo préven
tive est, toujours obligatoire pour les hommes de 
troupe en service dàns les 'postes de 'nos possessions 
d'outre mer oÙ .le serviCe de'"santé juge cettem~ure '. 
nécessaire et' .q~e la qùinine leur sera à ,cèt" effet dé-'. 
livrée gratuitement. ' ' 

Les officiers; leur fàrniJlé ainsi que les familles de . 
sous~officiers pourront comme par le" passé s'appro
visionner de guinine àtltre' rembpursable dans ,les' 
forniilti~ns sanitaires de la colonie. 

La même disposition sera accordée aux fQnction
naires pour eux et leurs ramilles/ ' . ' 

Paris, lé 31 août 1,932 

Le ministre des colonies, 

par délégati0.n :' 

le sous-secrttaire d'Etat, 
signé: CANDACE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAt 

Réglementation de I~ profession d'avoeal-déf~n.e"r 
au 'Togo, ' ,. 

ARRETE N° 229 portant réglementation, de la pro

fession d~{Wocat- défellSeur au Togo. 


LÉ GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OF'FIÇIE~ DE -LA LÉq.lON' n'HONNEUR, .. 


COMMISSAIRE" DE LA RÉPUBLIQUE, 


• 	 Vu le décret du 23 mars 1921 détermin~rit -les attributions" 
et .les:, pouvoirs. du Commissaire de. la; -République au Togo; 
, 	 Vu les articles 127 et suivants de l'ordonnance du 7, février <, 

1842, ensemble- les arrêtéso-locaux des 5'marS et 4 juîllel 1859, ' 

30 dé<:embrè, 1876, .4 d,éœmbre 1877, 30 ,août 18861 , ~: 

févtier'I894 et n mars 1903 pOur le Sénégal" 12:aoû! '1902' . 

pour la Guinée· française, 10 octotire pour la Côte d'h'oir~; : 



